
 
SEANCE DU 4 janvier  2019 

 
L’an deux mil dix neuf le quatre janvier à vingt heures trente minutes, le Conseil Municipal légalement convoqué, s’est réuni à la mairie, en 
séance publique, sous la présidence de Monsieur  JARIES, Maire. 
 
Etaient présents : MM JARIES Christian,  M. DESLANDES Philippe, MME DRUELLE Stéphanie, Mme COTTEREAU Karen, M. MOREAU 

Sébastien, Mme HIVER Anne, MME HERISSON Geneviève, M. DAVID Patrice, M. BOCLET Laurent, MME GOBIN  Liliane, M. PICOULIER 

Michaël. M. CHEVREUX Charles, Mme BRETONNIERE Delphine. 

 

Etaient absents : Mme DAVIAU Larissa, M. LUSSON Hervé, Mme BOSSÉ Lucette, Mme PREZELIN Magali, M. FERRAND Joël. 

Mme DAVIAU Larissa donne procuration à Mme BRETONNIERE Delphine. 

 

Compétence eau assainissement 

Avis défavorable, attente d’infos complémentaires. 

 

Tarifs 2019 services 

Monsieur le maire propose les tarifs suivants pour l’année 2019 à compter du 1er février 2019. 

 

TARIFS 2019 

Copie, fax 0,25 € Après la 25è, 0.08€ 

Droit de place 2,80 € 

Prestation du personnel 26,00 €/heure 

Redevance ramassage chien 71,00 € 

Concession 50 ans 172,00 € 

Concession 30 ans 122,00 € 

Case columbarium (25 ans) 660,00 € 

Participation assainissement collectif 678,00 € 

Surtaxe communale 0,86 €/m3 

Le conseil municipal VALIDE ses tarifs proposés. 

 

Commerces – Pompe à essence 

2 devis de maîtrise d’œuvre : 

- GECOS  

- FR ENVIRONNEMENT (retenu) 

-  

Demande de DETR et de DSIL pour pompes à essence et garage  

Dans le cadre de la Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux et  Dotation de Soutien à l’Investissement Public Local, pour l’année 2019, 

les projets susceptibles d’être éligibles sont : 

1 – Acquisition d’un bâtiment et installation  des pompes à essence 
Après délibération, le conseil municipal adopte le ou les projets précités, décide de solliciter le concours de l’Etat et arrête les modalités de 

financement suivantes : 

 

Origine des financements Montant 

Maître d’ouvrage 102 500.00 € 

Fonds Européens (à préciser)  

DETR et /ou DSIL 132 500.00 € 

FNADT  

Conseil Régional 30 000.00 

Conseil Général  

Autre collectivité (à préciser)  

Autre public (à préciser)  

Fonds privés  

TOTAL 265 000.00 € 

Le conseil :  

- autorise M. le Maire à déposer une demande au titre de la DETR et DSIL pour l’année 2019. 

- atteste de l’inscription du projet au budget de l’année en cours 

- atteste de l’inscription des dépenses en section d’investissement 
- atteste de la compétence de la collectivité à réaliser les travaux 

 

Recrutement d’un agent AVS pour l’accueil spécialisé d’un enfant sur le temps périscolaire 

Monsieur le maire informe le conseil municipal la nécessité de recruter une personne supplémentaire sur le temps du midi et durant les TEPS 

pour l’accueil spécialisé d’un enfant. 

Ainsi, après en avoir délibéré, le conseil municipal DECIDE de recruter l’AVS en poste sur le temps scolaire en tant qu’adjoint d’animation à 

raison de 4.11h par semaine scolaire pour l’année scolaire 2018-2019 à compter du 7 janvier 2019. 

(20 minutes par jour scolaire + TEP) 



 

Travaux Place de l’Eglise 

Philippe et Liliane font le point. 

 

Projet habitat : Demande de constructibilité  parcelles pour logements personnes âgées, la demande sera examinée dans le cadre du PLUI. 

 

Terrain réserve foncière : On contacte Sarthe Habitat pour la maîtrise d’œuvre, proposition au prochain conseil municipal. 

 

Questions diverses 

 

- Elections européennes le dimanche 26 mai 2019. 

 

Prochain conseil municipal le vendredi 25 janvier à 20h30, le vendredi 1er mars à 20h30 et le vendredi 29 mars à 20h30. 

 

 

 

 

 

 
 


